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 DEFINITION DE L’ OPERATION- REGLEMENTATION -LOTS 
 
 
I- DEFINITION DE L’ OPERATION 
 
*Opération : 
REALISATION D’UN BLOC SANITAIRE A  PORT LEUCATE 
BATIMENT: ERP 5° CATEGORIE PE 
*Situation : 
Parking du Veyret, 11370 Port Leucate 
 
II- CARACTERISTIQUE DU SITE: 
 
-Définition du site: 
*Site 4 exposé, bande littorale 
*urbain  
-Topographie du site : 
* relativement plat 
-Etat actuel du terrain : 
*se référer plan état des lieux. 

 
III -MAITRE DE L’OUVRAGE- MAITRE D’OEUVRE 
 
*Maitre de l ‘ouvrage: Commune de Leucate 11370 
Représentée par  
Monsieur le Maire 
 
*Conducteur de l’opération: 
Néant 
 
*Maitrise d’œuvre / conception : 
SARL PALMADE Olivier, Architecture 
3, place Nicolas Martin  
11370 Leucate  
Tél 04 68 40 10 37 
 
*Maîtrise d’œuvre / exécution :  
Sarah Wickenburg architecte 
Atelier Cassis 
34 place de la République 
11370 Leucate 
Tel 09 82 54 16 11 / 06 17 85 72 99 
 
*Coordinateur SPS: 
non défini à la rédaction des pièces   
 
*Bureau de Contrôle: 
VERITAS Narbonne 
M. Fabre 
Avenue du Forum 
11 100 Narbonne 
04 68 42 21 41 
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IV - Décomposition des travaux en lots  
 
L'ensemble des travaux de la présente opération est divisé en 12 lots, à savoir:  

 
Lot 1: Gros œuvre 
Lot 2: Etanchéité 
Lot 3: Enduit extérieur  
Lot 4: Menuiserie intérieure  
Lot 5: Menuiserie extérieure 
Lot 6: Cloisons doublage faux plafonds  
Lot 7: Métallerie 
Lot 8: Revêtements de sols  
Lot 9: Peinture 
Lot 10: Plomberie 
Lot 11: Chauffage/ventilation 
Lot 12: Electricité  
 

V - Cahier des clauses techniques particulières  
 
Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) de la présente opération est constitué de plusieurs 
documents, à savoir :  
 - les Clauses Communes: présent document;  
 - les Cahiers des Clauses Techniques Particulières: un document par lot.  
 
L'ensemble de ces documents même matériellement dissociés, constitue un ensemble et forme le CCTP 
contractuel.  
 
 Ce CCTP a pour objet de faire connaître le programme général de l'opération et de définir les 
travaux des différents corps d'état et leur mode d'exécution. Il n'a aucun caractère limitatif. En conséquence, 
il demeure contractuellement convenu que, moyennant le prix porté sur la soumission ou sur l'acte 
d'engagement ou servant de base au marché, chaque entrepreneur devra l'intégralité des travaux 
nécessaires au complet et parfait achèvement des ouvrages de son Lot, en conformité avec les plans et 
avec la réglementation et les normes contractuellement réputées connues. 
  
 Chacun des entrepreneurs participant à l'opération est contractuellement réputé avoir parfaite 
connaissance de l'ensemble des documents constituant le CCTP contractuel tels qu'ils sont énumérés ci-
avant, et notamment les CCTP de tous les lots. 
  
 A ce sujet, il est formellement stipulé qu'en aucun cas, un entrepreneur ne pourra opposer entre eux 
les différents documents constituant le CCTP contractuel.  
 

En tout état de cause, il est précisé que dans le cas éventuel de divergences implicites ou explicites 
entre ces documents, la décision sera du ressort du maître d'œuvre. 
 
Obligations contractuelles  
 
Seront documents contractuels pour l'exécution du présent marché, tous les documents énumérés ci-
dessous:  
 
Marchés publics  
Seront documents contractuels pour le présent marché : 
- uniquement les documents DTU et les documents ayant valeur de DTU devenus CCTG approuvés par 
décret et figurant sur la liste des fascicules interministériels CCTG   
- les règles professionnelles, cahiers des charges, prescriptions techniques ou recommandations acceptées 
par l'AFAC et figurant sur la liste;  
- tous autres documents rendus obligatoires par les assureurs pour la prise en garantie décennale des 
ouvrages 
- toutes les normes NF concernant les ouvrages du présent marché, qu'elles soient homologuées ou 
seulement expérimentales 
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- Les DTU et les documents ayant valeur de DTU non C.C.T.G. mentionnés dans le C.C.T.P. des différents 
Lots, ne sont donnés qu'à titre indicatif et non contractuel. 
  
ou  
 
Seront documents contractuels pour le présent marché:  
- tous les documents DTU et les documents ayant valeur de DTU, qu'ils fassent l'objet d'une norme ou non, 
y compris ceux qui n'ont pas fait l'objet d'un fascicule interministériel CCTG, et ceci par dérogation du code 
des marchés publics;  
- ces documents sont les suivants :  
- les cahiers des charges (CC) ou cahiers des clauses techniques (CCT);  
- les règles de calcul;  
- les mémentos, guides, instructions, etc  
- tous les autres documents ayant valeur de DTU;  
- les règles professionnelles, cahiers des charges, prescriptions techniques ou recommandations acceptées 
par l'AFAC et figurant sur la liste;  
- tous autres documents rendus obligatoires par les assureurs pour la prise en garantie décennale des 
ouvrages;  
- toutes les normes NF concernant les ouvrages du présent marché, qu'elles soient homologuées ou 
seulement expérimentales; 
-les cahiers des clauses spéciales (CCS), sauf spécifications contraires dans le CCTP ci-après seront 
documents contractuels / ne seront pas documents contractuels 
  
Règlementation technique européenne  
 
Sauf spécifications contraires au CCTP ci-après concernant les matériaux de construction titulaires de la 
marque "C.", la:  
- directive 89 / 106 / CEE - Produits de construction, transposée en France par le décret du 8.07.92 n° 
92.467 n'est pas document contractuel  
 
Ordre de préséance  
 
Dans le cas éventuel de divergence ou discordance implicite ou explicite entre les spécifications du CCTP et 
les clauses et prescriptions des D. T. U ou CCTG et des normes, ainsi que des autres documents 
contractuels: 
  
Pour tous les documents contractuels à l'exclusion des CCS : ce sont les prescriptions des documents 
contractuels qui prévaudront. 
 
Pour les CCS (Cahier des clauses spéciales) :  
 
Pour toutes les clauses à caractère administratif et financier et autres dispositions, ainsi que pour les articles 
"Consistance des Travaux" qui pourraient avoir une influence sur le caractère forfaitaire du marché, ou 
mettre à la charge du Maître d'Ouvrage des dépenses comprises dans le prix global forfaitaire, ce sont les 
clauses des documents particuliers du marché (CCTP) qui prévaudront.  
 
Matériaux et produits hors domaine d'application des DTU / CCTG  
 
Pour les matériaux ou procédés "non traditionnels" ou "innovants" qui n'entrent pas dans le cadre des 
documents contractuels visés ci-dessus, les entrepreneurs devront se conformer strictement aux 
prescriptions et conditions des documents suivants:  
- Avis Technique;  
- Agréments européens; 
 ou, à défaut, règles et prescriptions de mise en  œuvre du fabricant. 
  
Pour les matériaux et procédés n'entrant dans aucun des cas énumérés ci-dessus, la procédure 
d'Appréciation technique d'expérimentation dite Procédure ATEX pourra être imposée par le Maître 
d'Ouvrage  
Les frais de cette procédure seront à la charge de l'entrepreneur. 
 



C.C.T.P  00 GENERALITES / REALISATION BLOC SANITAIRE PORT LEUCATE 
 

          page   4 

Documents réglementaires à caractère général  
 
Les entrepreneurs devront toujours respecter dans l'exécution de leurs travaux ainsi que pour les 
installations et l'organisation de chantier, toutes les lois et textes réglementaires, dont notamment les 
suivants:  
  - REEF,  
  - Code de la construction;  
  - réglementation sécurité incendie;  
  - textes relatifs à l'hygiène et la sécurité sur les chantiers;  
  - règlement sanitaire départemental et/ou national;  
  - textes légaux relatifs à la protection et à la sauvegarde de l'environnement;  
  - textes concernant la limitation des bruits de chantier;  
  - législation sur les conditions de travail et l'emploi de la main-d’œuvre;  
  - règlements municipaux et/ou de police relatifs à la signalisation et à la sécurité de la circulation aux 
abords du chantier;  
  - tous autres textes réglementaires et lois ayant trait à la construction, à l'urbanisme, à la sécurité, etc.  
N.RA.  
- Nouvelle réglementation acoustique  
- Décrets et arrêtés du 28 octobre 1994 et du 9 janvier 1995 
 
Les entrepreneurs devront respecter ces textes pour ceux applicables aux travaux de leurs marchés.  
 
Sécurité et protection de la santé sur les chantiers  
 
-Loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 
-Décret du 26 décembre 1994, du 4 mai 1995 et ceux du 6 mai 1995.  
 
Les entrepreneurs seront contractuellement tenus de prendre toutes dispositions qui s'imposent et de 
répondre à toutes les demandes du coordinateur concernant l'intégration de la sécurité et l'organisation de la 
coordination en matière de sécurité et de protection de la santé sur les chantiers.  
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SPECIFICATIONS COMMUNES A TOUS LES LOTS 
 
I - Prestations à la charge des entreprises  
 
Dans le cadre de l'exécution de leur marché, les entrepreneurs devront implicitement : 
- la fourniture, le transport et la mise en œuvre de tous les matériaux, produits et composants de 
construction nécessaires à la réalisation parfaite et complète de tous les ouvrages de leur marché;  
- l'établissement des plans de réservation et des plans de chantier;  
- l'établissement des plans d'exécution, dans les cas où ils sont à leur charge selon le CCAP ;  
- tous les échafaudages, agrès, engins ou dispositifs de levage (ou de descente) nécessaires à la réalisation 
des travaux;  
 - tous les percements, saignées, rebouchages, scellements, raccords, etc., dans les conditions précisées 
aux documents contractuels;  
 - la fixation par tous moyens de leurs ouvrages;  
 - l'enlèvement de tous les gravois de leurs travaux et les nettoyages après travaux;   
 - la main-d’œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, 
etc., de leurs ouvrages en fin de travaux et après réception;  
- la mise à jour ou l'établissement de tous les plans "comme construit" pour être remis au maître de l'ouvrage 
à la réception des travaux;  
- la remise de toutes les instructions et mode d'emploi écrits, concernant le fonctionnement et l'entretien des 
installations et équipements;  
- les incidences consécutives aux travaux en heures supplémentaires, heures de nuits, etc., nécessaires 
pour respecter les délais d'exécution;  
- la quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata             tous les autres 
frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite et complète 
des travaux.  
 

II - Connaissance des lieux  
 
Les entrepreneurs sont réputés par le fait d'avoir remis leur offre:  
- s'être rendus sur les lieux où doivent être réalisés les travaux;  
- avoir pris parfaite connaissance de la nature et de l'emplacement de ces lieux et des conditions générales 
et particulières qui y sont attachées;   
- avoir pris connaissance des possibilités d'accès, d'installations de chantier, de stockage, de matériaux, des 
disponibilités en eau, en énergie électrique, etc. ; 
- avoir pris tous renseignements concernant d'éventuelles servitudes ou obligations.  
 
En résumé, les entrepreneurs sont réputés avoir pris connaissance parfaite des lieux et de toutes les 
conditions pouvant, en quelque manière que ce soit, avoir une influence sur l'exécution et les délais, ainsi 
que sur la qualité et les prix des ouvrages à réaliser. Aucun entrepreneur ne pourra donc arguer d'ignorance 
quelconque à ce sujet pour prétendre à des suppléments de prix, ou à des prolongations de délais. 
  

III- Démarches et autorisations  
 
Il appartiendra aux différents entrepreneurs d'effectuer en temps utile, toutes démarches et toutes demandes 
auprès des services publics, services locaux ou autres, pour obtenir toutes autorisations, instructions, 
accords, etc., nécessaires à la réalisation des travaux.  
 
Les copies de toutes correspondances et autres documents relatifs à ces demandes et démarches, devront 
être transmises au maître de l'ouvrage et au maître d'œuvre.  
 

IV - Liaison entre les corps d'état  
 
La liaison entre les différentes entreprises concourant à la réalisation du projet devra être parfaite et 
constante avant et pendant l'exécution des travaux. 
  
Dans le cadre de cette liaison entre les entreprises:  
- l'entrepreneur de gros-œuvre prendra contact avec tous les autres corps d'état afin d'obtenir tous 
renseignements en ce qui concerne les ouvrages de finition et d'équipements dont l'exécution aura une 
incidence sur la réalisation de ses propres travaux;  
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 - chaque entrepreneur réclamera au maître d'œuvre, en temps voulu, toutes les précisions utiles qu'il jugera 
nécessaires à la bonne exécution de ses prestations;  
 - chaque entrepreneur se mettra en rapport, en temps voulu, avec le ou les corps d'état dont les travaux 
sont liés aux siens, afin d'obtenir tous les renseignements qui lui sont nécessaires, 
- chaque entrepreneur devra travailler en bonne intelligence avec les autres entreprises intervenant sur le 
chantier, dans le cadre de la coordination d'ensemble;   
- tous les entrepreneurs seront tenus de prendre toutes dispositions utiles pour assurer l'exécution de leurs 
travaux en parfaite liaison avec ceux des autres corps d'état. 
  
A aucun moment durant le chantier, aucun entrepreneur ne pourra se prévaloir d'un manque de 
renseignements pour ne pas effectuer des prestations lui incombant, ou ne pas fournir des renseignements, 
ou des plans, ou des dessins nécessaires aux autres corps d'état pour la poursuite de leurs travaux. 
  
V- Traits de niveau  
 
Au fur et à mesure de l'avancement de la construction, l'entrepreneur de gros-œuvre devra, à ses frais:  
- porter à l'extérieur sur les façades le niveau + 1 m fini du premier niveau;  
- porter à l'intérieur sur des murs et cloisons bruts, et après l'exécution des enduits, le niveau + 1 m fini au-
dessus de tous les planchers et ce, autant de fois qu'il sera nécessaire et à tous les emplacements 
nécessaires aux autres corps d'état. Il est bien spécifié que ces traits de niveau seront à tracer par le gros-
œuvre également après exécution des enduits plâtre ou enduits minces exécutés par d'autres corps d'état. 
  

VI - Echantillons  
 
Chaque entrepreneur est tenu de fournir, dans les délais fixés, tous les échantillons d'appareillage, de 
matériels, de matériaux qui lui seront demandés par le maître d'œuvre. Ceux-ci doivent être montés en 
panoplie, disposés sur un chevalement et soigneusement fixés, plombés le cas échéant, pour éviter toute 
substitution.  
 
Ils seront entreposés par les entrepreneurs dans un local spécial annexé au bureau du maître d'œuvre. Les 
échantillons seront inscrits sur un registre et seront numérotés. Le registre comportera une case réservée à 
la signature du maître d'œuvre qui sera seul juge de la conformité de ces échantillons avec les spécifications 
des pièces du dossier, et une case réservée pour la signature du maître de l'ouvrage qui manifestera ainsi 
son acceptation.  
 
Aucune commande de matériel ne pourra être passée par l'entrepreneur, sinon à ses risques et périls, tant 
que l'acceptation de l'échantillon correspondant n'aura pas été matérialisée par les signatures visées ci-
dessus. 
  

VII - Règles d'exécution générales  
 
Tous les travaux devront être exécutés selon les règles de l'art, avec toute la perfection possible et selon les 
meilleures techniques et pratiques en usage.  
 
A ce sujet, il est formellement précisé aux entreprises qu'il sera exigé d'elles un travail absolument parfait et 
répondant en tous points aux règles de l'art, et qu'il ne sera accordé aucune plus-value pour obtenir ce 
résultat, quelles que soient les difficultés rencontrées et les raisons invoquées. 
 
La démolition de tous travaux reconnus défectueux par le maître d'œuvre et leur réfection jusqu'à 
satisfaction totale seront implicitement à la charge de l'entrepreneur, de même que tous frais de réfection 
des dégâts éventuels causés aux ouvrages des autres corps d'état, et aucune prolongation de délai ne sera 
accordée.  
 
Tous les matériaux, éléments et articles fabriqués " non traditionnels " devront toujours être mis en œuvre 
conformément aux prescriptions de l'Avis Technique. 
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VIII - Prescriptions relatives aux fournitures et matériaux  
 
Généralités  
 
Les matériaux, produits et composants de construction devant être mis en oeuvre, seront toujours neufs et 
de 1ère qualité en l'espèce indiquée.  
  
Les matériaux quels qu'ils soient, ne devront en aucun cas présenter des défauts susceptibles d'altérer 
l'aspect des ouvrages ou de compromettre l'usage de la construction. 
 
Dans le cadre des prescriptions du CCTP, le maître d'œuvre aura toujours la possibilité de désigner la 
nature et la provenance des matériaux qu'il désire voir employer et d'accepter ou de refuser ceux qui lui sont 
proposés.  
 
Pour tous les matériaux et articles fabriqués soumis à "Avis Technique ", l'entrepreneur ne pourra mettre en 
œuvre que des matériaux et produits fabriqués titulaires d'un" Avis Technique ".  
Pour les produits ayant fait l'objet d'une " Certification " par un organisme certificateur, l'entrepreneur ne 
pourra mettre en œuvre que des produits titulaires d'un " Certificat de qualification ". 
 
Produits de marques 
 
Pour certains matériels et produits, le choix du concepteur ne peut être défini d'une manière précise sans 
faire référence à un matériel ou produit d'un modèle d'une marque. Les marques et modèles indiqués ci-
après dans le C.C.T.P. avec la mention "ou équivalent ", ne sont pas donc donnés qu'à titre de référence et 
à titre strictement indicatif.  
 
Les entrepreneurs auront toujours toute latitude pour proposer des matériels et produits d'autres marques et 
modèles, sous réserve qu'ils soient au moins équivalent en qualité, dimensions, formes, aspects, etc.  
 
Responsabilité de l'entrepreneur  
 
L'entrepreneur étant responsable de la fourniture des matériaux et de leur mise en œuvre, il conserve le 
droit de refuser l'emploi de matériaux ou composants préconisés par le maître d'œuvre, si il juge ne pas 
pouvoir en prendre la responsabilité. 
Il devra alors justifier par écrit avec toutes justifications à l'appui.  
 
Agréments - Essais - Analyses  
 
Pour tous les matériaux et produits fabriqués soumis à un Avis Technique du CSTB, l'entrepreneur ne 
pourra mettre en œuvre que des matériaux titulaires de cet Avis Technique et il devra toujours être en 
mesure, à la demande du maître d'œuvre, d'en apporter la preuve.  
 
L'entrepreneur sera également tenu de produire à toute demande du maître d'oeuvre, les procès-verbaux 
d'essais ou d'analyses de matériaux établis par des organismes qualifiés.  
 
A défaut de production de ces procès-verbaux, le maître d'oeuvre pourra prescrire des essais ou analyses 
sur prélèvements, qui seront entièrement à la charge de l'entrepreneur.  
 
  
IX - Protection des ouvrages  
 
Protection des ouvrages des autres corps d'état  
 
Chaque entrepreneur, dont l'exécution de ses propres travaux risque de causer des détériorations ou des 
salissures aux ouvrages finis déjà en place, devra prendre toutes dispositions et précautions utiles pour 
assurer la protection de ces ouvrages finis.  
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Cette prescription s'applique plus particulièrement aux appareils sanitaires, aux quincailleries, aux ouvrages 
en bois apparent, aux appareillages électriques, aux revêtements en carrelage, en plastique ou autres, etc., 
qui ne devront subir aucun dommage si minime soit-il.  
Faute de se conformer à cette prescription, l'entrepreneur responsable en subira toutes les conséquences.  
  
Protection par les entrepreneurs de leurs propres ouvrages  
 
Les entrepreneurs de revêtements de sols devront assurer la protection de leurs revêtements de sols jusqu'à 
la réception Pour les sols en carrelage, marbre, etc., cette protection pourra être assurée par mise en place 
de sciure de bois, ou par tout autre moyen efficace  
 
En ce qui concerne les sols en tapis textile ou moquette, la protection pourra être assurée par la mise en 
place d'une couche de papier fort collé aux joints. Pour les sols en plastique, parquets, etc., la mise en place 
de papier fort pourra convenir  
 
Mêmes spécifications en ce qui concerne les marches des escaliers où le nez de marche devra être protégé 
plus particulièrement Les appareils sanitaires devront également être protégés notamment en rives et sur les 
arêtes, par une bande de papier fort collé  
 
En ce qui concerne les ouvrages de menuiserie en bois, toutes les arêtes, qui, du fait de leur position 
risquent d'être épaufrées, notamment les huisseries, bâtis et autres montants, devront être protégées au 
droit des arêtes par des petits liteaux fixés par pointes  
 
Pour les ouvrages soignés prévus pour rester apparents, ces protections sont absolument indispensables 
pour toutes les parties exposées aux chocs en cours de travaux  
 
En ce qui concerne les menuiseries en alliage léger ou en autres métaux à parement fini, elles devront 
obligatoirement être protégées par un film plastique collé  
 
Pour la réception, toutes ces protections devront avoir été enlevées par les entrepreneurs respectifs  
 
X - Nettoyage de chantier  
 
Les sols seront livrés par le gros-œuvre et le cloisonneur aux entrepreneurs de second œuvre parfaitement 
nettoyés, exempts de toutes traces de mortier ou de plâtre, soigneusement balayés. Chaque entrepreneur 
intervenant sur le chantier devra toujours, immédiatement après exécution de ses travaux dans un local, ou 
groupe de locaux donnés, procéder à l'enlèvement des gravois de ses travaux et au balayage des sols. 
  
Chaque entrepreneur aura à sa charge la sortie de ses gravois après nettoyage et la mise en tas à 
l'emplacement prévu à cet effet aux abords du chantier Il sera formellement interdit de jeter les gravois par 
les ouvertures en façades, mais ils devront toujours être sortis soit par goulotte, soit en sacs ou par seaux. 
 
En résumé, le chantier devra toujours être maintenu en parfait état de propreté, et chaque entrepreneur 
devra prendre ses dispositions à ce sujet.  
 
De plus, et à raison d'une fois par mois au minimum, l'entrepreneur de gros-œuvre devra effectuer un 
nettoyage et balayage général de la construction. Il aura également à sa charge l'enlèvement à la décharge 
publique des gravois de tous les corps d'état mis en tas à l'extérieur du bâtiment Seront également à la 
charge du gros-œuvre, le nettoyage et le maintien en bon état de propreté des abords du chantier  
 
Tous les frais de nettoyage resteront à la charge de chaque entrepreneur, le gros-œuvre ayant en plus à sa 
charge le nettoyage mensuel, l'enlèvement de tous les gravois et le nettoyage des abords.  
 
Dans le cas de non-respect des prescriptions ci-dessus, le maître d'œuvre et/ou le maître d'ouvrage pourra à 
tout moment faire procéder par l'un des entrepreneurs de l'opération, ou par une entreprise extérieure de 
son choix, aux nettoyages et sorties de gravois; les frais en seront supportés par l'entrepreneur en cause, ou 
dans le cas où le responsable ne pourra être défini, ils seront portés au compte prorata.  
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Xl - Remise en état des lieux  
 
Les installations de chantier, le matériel et les matériaux en excédent, ainsi que tous autres gravois et 
décombres devront être enlevés en fin de chantier, et les emplacements mis à disposition remis en état. 
L'ensemble des emplacements remis en état et le chantier totalement nettoyé devront être remis au maître 
de l'ouvrage, au plus tard:  
-le jour de la réception des travaux  
 
Cette remise en état des lieux se fera dans les conditions suivantes:  
-chaque entrepreneur enlèvera ses propres installations et matériels et matériaux en excédent et remettra 
les emplacements correspondants en état à ses frais,  
-l'entrepreneur de gros-œuvre aura en plus à enlever, à ses frais, tous les ouvrages provisoires et 
installations réalisés par ses soins en début de chantier,  
-cet entrepreneur aura également à enlever toutes les installations de chantier communes, bureaux de 
chantier, etc. réalisés par ses soins en début de chantier.  
 
Il est d'autre part stipulé, que tant que les installations de chantier établies sur l'emplacement mis à la 
disposition des entrepreneurs, ne seront pas démontées et les lieux remis en état, les entrepreneurs 
resteront seuls responsables de tous les dommages causés aux tiers sur le chantier.  
 

 


